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A vec Jean-Yves COMBY et Jean-Marie 
DROMARD nous avons assisté 
récemment au congrès et salon 

des maires de France. L’intercommuna-
lité, la ruralité et les finances étaient au 
centre des nombreux débats proposés. Le 
salon propose tous les équipements que 
l’on peut imaginer pour une collectivité. A 
défaut d’un carnet de chèque bien fourni, 
notre commune dispose d’un employé 
communal ingénieux qui n’a pas manqué 
d’observer pour trouver des idées intéres-
santes et applicables localement.

Si le discours concernant les finances des 
collectivités a eu du mal à être clair et 
convaincant, celui relatif aux autres thèmes 
a proposé quelques ouvertures encoura-
geantes : « On ne peut plus faire partout 
pareil », « Pourquoi transférer à l’intercom-
munalité une compétence qu’une commune 
maîtrise ? », « Il n’y aura pas d’obligation à 
fusionner des communes, seule la volonté 
est gage de réussite », « Un hôpital ne peut 
être fermé pour des raisons strictement 
budgétaires».

Il faudra bien sûr attendre pour savoir 
comment ce qui n’est encore que du 
discours se traduira dans le quotidien bien 
réel qui est le nôtre. Voici un premier vœu 
à émettre pour 2018.

Le début d’hiver est enneigé et lumineux. 
De quoi donner le sourire à tous les secteurs 

de la vie locale. Faisons un deuxième vœu  : 
que la saison hivernale se poursuive sur 
cette lancée !

2018 sera une année importante pour 
certains dossiers de notre commune : 
LACAS (Locaux d’Activités Commerciales, 
Artisanales et de Services) et Relais des 
Skieurs en tête.

Lors du dernier conseil municipal, une 
discussion a été proposée, à l’initiative de 
Benjamin SEVESSAND, sur le thème « un 
village en transition ». La Pesse voit effec-
tivement certaines activités arriver au 
moment de la transmission. La prise de 
conscience d’une période d’incertitude est 
partagée. Comment, pour le conseil munici-
pal, aller au-delà ? Pour faire écho au dernier 
éditorial, la commission tourisme-activités 
économiques va s’ouvrir aux citoyens pour 
mettre en commun les idées et mener la 
réflexion sur ce sujet très global.

Faisons, comme dans les contes pour 
enfants, un troisième vœu : que l’intelli-
gence collective fasse avancer notre terri-
toire.

Si nous n’avons pas la main sur les deux 
premiers, ce troisième souhait dépend en 
grande partie de nous. Cela nous donne le 
devoir d’y consacrer notre énergie.

Souhaitons à Rose GROSPIRON de fêter ses 
100 ans prochainement. Comme le firent 

récemment Paul ROLANDEZ et Andréa 
BLANC. Leurs longues vies tout comme 
celles de nos anciens plus jeunes ont été 
jalonnées de moments d’incertitude et de 
transition. Qui ont été dépassés. Cela nous 
donne quelque espoir.

Avec l’ensemble du conseil municipal et 
des employés communaux, je vous souhaite 
une fin d’année la plus conforme possible 
à vos attentes. Qu’elles soient familiales, 
amicales, lointaines, insolites ou pourquoi 
pas plus intimes voire solitaires. Le confort 
ouaté de l’ambiance hivernale pouvant tout 
aussi bien convenir à l’éxubérance qu’à 
l’introspection.

Cette liberté est une des richesses de notre 
environnement.

Pour ce qui est de l’année à venir, vous 
avez rendez-vous vendredi 12 janvier à la 
salle communale pour les vœux du conseil 
municipal.

C L A U D E  M E R C I E
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Inscriptions 
sur les listes électorales 

avant le 31 décembre 2017
Cette démarche est volontaire ; elle ne 
se fait donc pas de façon automatique !



Décembre est là, annonciateur 
des fêtes de fin d’année. Pour la 

commune il est grand temps de prépa-
rer colis ou repas pour un moment de 

convivialité avec vous « nos aînés ». Si vous 
avez choisi le colis de Noël, il vous sera 
apporté à votre domicile par les conseil-
lers municipaux avant les fêtes. Pour les 
autres qui ont opté pour le repas, il vous 
sera offert au restaurant « Les Érables » ce 
qui nous permet de partager et d’échan-
ger avec vous pendant cette journée du 13 
janvier 2018. Les conseillers municipaux se 
proposent de véhiculer, celles et ceux qui 
le souhaitent . 

Bonnes fêtes à tous !

R É G I N E  P O N C E T
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Relais des skieurs :
un hiver en pointillés

La saison hivernale est entamée et le Relais des 
skieurs est toujours fermé. 
On sait qu’un groupe de travail réfléchit à la 
mise en place d’un fonctionnement pérenne 
qui réponde aux besoins de la population 
locale et à l’accueil de nos visiteurs nombreux. 
En attendant, une solution a été cherchée pour 
assurer un accueil pour cet hiver. 3 portes se 
sont entrouvertes. Une première locale puis 
une deuxième suite à une annonce passée 
sur Le Bon Coin et enfin une dernière suite 
à l’article paru en octobre dans Le Progrès. 
Ces 3 portes se sont refermées après que les 
personnes intéressées aient fait part du poten-
tiel du lieu et du village. 
La commune était prête à négocier les condi-
tions financières,  mais la charge de travail et 
de responsabilités que représente la gestion 
d’un tel équipement n’était pas compatible 
avec les possibilités des demandeurs.

Jeudi 7 décembre, les responsables des asso-
ciations locales et les conseillers municipaux 
se sont retrouvés en mairie pour évoquer la 

situation. L’importance que le lieu soit ouvert 
durant l’hiver est bien sûr partagée.
L’idée d’une ouverture certains week-end avec 
une gestion associative est en cours d’éva-
luation. Tout comme celle de faire de la salle 
communale, lorsqu’elle n’est pas occupée, une 
salle hors sac en gestion libre. 
Il est ainsi possible que chaque citoyen soit 
sollicité prochainement par une association 
dont il est membre pour donner des coups 
de main au Relais. Si cette solution se concré-
tise, chaque citoyen, membre ou non d’une 
association, aura la possibilité de s’investir 
pour que notre village garde un lieu d’accueil 
à la hauteur de la fréquentation touristique.

Nous sommes donc dans une situation délicate 
et il est probable que le Relais des Skieurs soit 
fermé cet hiver, que son ouverture soit épiso-
dique. Quoi qu’il en soit nous aurons à expli-
quer à nos visiteurs cette situation et surtout 
faire en sorte que ce passage soit le plus court 
possible.

C L A U D E  M E R C I E R

Sur la voie publique

Le Conseil départemental du Jura déneige les 
routes départementales de la commune, à 
l’exception de la route de la Combe d’Évuaz, 
déneigée par la commune ou ses presta-
taires par convention avec les départements 
du Jura et de l’Ain.

Les voies communales (à l’exception de la 
Route de la Borne au Lion qui fait l’objet 
d’un arrêté pour son intégration au domaine 
nordique des Hautes-Combes) sont dénei-
gées par la commune, comme les places de 
stationnement et les trottoirs (attention, les 
propriétaires sont toutefois responsables 
des chutes de neige de leur toit). Le déneige-
ment peut être réalisé par l’agent communal 
ou par l’un des prestataires locaux travaillant 
pour la commune.

Pour faciliter le déneigement, il est deman-
dé aux habitants comme aux visiteurs de 
déneiger et de déplacer régulièrement leur 
véhicule, en le stationnant si possible sur 

une place déjà déneigée, en évitant de laisser 
une place vide entre d’autres voitures. Si 
vous devez rejoindre votre véhicule pendant 
le déneigement, assurez-vous que le conduc-
teur de l’engin vous ait bien vu !

Sur les voies privées

Il est proposé aux habitants de bénéficier du 
déneigement de leur voie privée contre une 
somme forfaitaire pour la saison, en fonction 
de la longueur, de l’état et des difficultés des 
voies à déneiger. Les commerçants et héber-
geurs du village sont soumis à une participa-
tion forfaitaire.

Bornes à incendie

La commune ou les pompiers ne pouvant 
assurer le déneigement de toutes les bornes 
à incendie, il est demandé aux riverains de 
déneiger régulièrement leur accès depuis la 
route afin qu’elles puissent être utilisées en 
cas d’intervention.

Déneigement

Que l’on vive ici pour la neige ou simplement avec, le déneigement des voies concerne tout 
le monde, automobilistes comme piétons. Par respect pour ce travail difficile et étant donné 
le coût et les impacts des engins utilisés, nous avons tout intérêt à faciliter ces opérations.

Formation pour les jeunes 
avec la Mission Locale

de Saint-Claude 
La Mission Locale ouvre une nouvelle 
promotion de la Garantie Jeunes 
début janvier 2018 à Saint-Claude et 
le groupe est en cours de constitution.
Le dispositif propose aux jeunes 
(entre 18 ans et 25 ans, sans emploi, 
sans formation) un accompagnement 
sur 12 mois, rémunéré et assuré par un 
« référent » Conseiller Emploi Forma-
tion Insertion.

L’objectif est double :

> l’Emploi d’abord : aide à la 
recherche d’emplois, mises en situa-
tions professionnelles

> l’Autonomie : mobilité, santé, 
budget, logement, culture…

Pour des renseignements complémen-
taires, vous pouvez contacter :

Mission Locale Sud Jura
Antenne Saint-Claude
2, rue Bonneville
39200 Saint-Claude
Tél. 03 84 41 01 02
www.missionlocalesudjura.org
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« Chalam stade » : 
bilan après 

une première saison
Décidé et réalisé par les jeunes parti-
cipants aux réunions proposées par la 
commission Démocratie locale & Jeunesse 
depuis le mois d’avril, le « Chalam stade » 
a connu une forte affluence cet été et cet 
automne. Fréquenté quotidiennement par 
les jeunes et les moins jeunes, pour des 
parties de foot, de basket ou de hand, il 
a été monté et démonté par les jeunes, 
parents et grands-parents, avec l’appui de 
Jean-Marie Dromard.

Si quelques ajustements seront réalisés 
pour son prochain montage au printemps, 
il a été très apprécié par les jeunes et 
démontre qu’avec un investissement de 
moins de 4 000 €, en réutilisant un espace 
existant, en utilisant du bois local et en 
faisant appel aux coups de main, notre 
commune peut se doter en quelques 
mois d’un équipement coûtant souvent 
plusieurs dizaines de milliers d’euros 
ailleurs. La méthode pourra être recon-
duite pour réaliser d’autres bonnes idées !

Rendez-vous au printemps pour le 
montage !

J U L I E N  C A R N O T

Secrétariat de mairie 
Horaires d’ouverture

au public
Le lundi : 9h>11h45 et 14h>17h
Le jeudi : 9h>11h45 et 14h>17h

Le samedi : 9h>11h45
Merci de bien vouloir respecter 

ces horaires !
Vous emménagez ou déménagez,

même sur le territoire de la commune ?
N’oubliez pas de vous signaler en mairie.

Route de la Borne au Lion : 
quelle issue ?

Véritable gageure, la mission de ce groupe 
sera de mettre en place avant l’été prochain 
un fonctionnement qui trouve le consente-
ment de tous les intérêts en lice. L’inten-
tion pour chacun de dépasser les nombreux 
préjugés laissés par ces années difficiles et 
la volonté de construire quelque chose de 
durable seront primordiales pour la réussite 
de ce projet.

Le choix de la démarche proposée est 
apparu comme le seul raisonnable. 

A L A I N  V U I L L E R M O Z

La situation qui devrait durer cet hiver est 
la suivante : un arrêté a été pris par notre 
maire le 1er décembre. 
Cet arrêté respecte la liberté de circuler 
des riverains d’une part et la possibilité de 
damer la piste sur la route de la Borne au 
Lion d’autre part. 

Rien de neuf par rapport à ces trois dernières 
années semble-t-il, si ce n’est la certitude 
de ne pas voir cette solution de fonction-
nement comme une solution pérenne et la 
volonté affichée de mettre en place dès les 
prochaines semaines une nouvelle commis-
sion de réflexion incluant toutes les parties 
concernées (commune, riverains, Get…).

Il comporte une partie chauffée sur deux 
niveaux (atelier, sanitaires, magasin et 
bureau office).

La partie garage de 182 m2 est tempérée, 
pouvant être mise en hors gel. Les alvéoles 
de stockage de 75 m2 sont uniquement 
couvertes.

Le coût de cette opération qui s’élève à 
630 000 € a été financé par un emprunt de 
450 000 € et d’une subvention de l’État au 
titre de la dotation d’équipement des terri-
toires ruraux (DETR) à hauteur de 30%.

Une visite inaugurale aura lieu au printemps 
prochain.

J O Ë L  V U A I L L A T

Le 28 novembre dernier, la commune a 
réceptionné les travaux du centre technique 
municipal (CTM), conjointement avec le 
SIDEC (maître d’ouvrage délégué), l’archi-
tecte M. LAHU qui assurait la maîtrise 
d’œuvre et les différentes entreprises.

Cette réception a permis à notre employé 
communal Jean-Marie DROMARD de prendre 
possession des nouveaux locaux.

Pour mémoire, les travaux ont débuté à 
l’automne 2016. Suspendus pendant l’hiver, 
ils ont repris au printemps dernier et ont 
subi un peu de retard dû à quelques aléas en 
cours de chantier.

Ce nouveau bâtiment plus fonctionnel 
apportera de meilleures conditions de travail 
à l’employé communal.

CTM : 
le bâtiment est terminé
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Fête des écoles
Salle des fêtes des Bouchoux

Le 16 décembre 2017 dès 14h30 
Organisation A.P.E. La Pesse Les Bouchoux 

•••
Assemblée générale 
du Comité des Fêtes

Le 19 décembre 2017 à 20h en mairie

•••
Vœux du 

Conseil Municipal 
Le vendredi 12 janvier 2018 à 18h30

salle communale

•••
Repas des Aînés

Le samedi 13 janvier 2018 à midi 
à l’Auberge des Erables

•••
Soirée Mont d’Or

au Relais des Skieurs
Le 2 mars 2018 

Organisation A.P.E. La Pesse Les Bouchoux

•••
Course 

chiens de traîneau
Les 10 et 11 mars 2018 

Organisation A.P.E. La Pesse Les Bouchoux

 

Le calendrier

Mariage 
• • •

Mikail BULDU et 
Romane ROLANDEZ 
le 30 septembre 2017

Décès 
• • •

Corinne BAURY 
le 4 décembre à Viriat (Ain)

En gestation depuis plusieurs mois, sous 
l’impulsion du Parc naturel régional du Haut-
Jura et de la Communauté de Communes Haut-
Jura Saint-Claude, une association dénommée 
Centrales Villageoises – Fruitière à Énergies 
du Haut-Jura a été créée le jeudi 23 novembre 
2017. Elle a pour but d’équiper de panneaux 
photovoltaïques les toits les plus propices 
pour développer l’énergie renouvelable. Elle a 
d’ores et déjà été acceptée dans le réseau des 
« Centrales Villageoises ».

L’association de préfiguration permettra la 
création d’une SCIC (société coopérative d’inté-
rêt collectif) dans laquelle pourront s’investir, 
des personnes, des collectivités locales et des 
entreprises.

L’association intervient sur les communes de 
Viry, Choux, Les Bouchoux, La Pesse, Belle-
combe, Les Moussières, Septmoncel - Les 
Molunes, Lajoux, Vulvoz, Rogna, Larrivoire et 
les communes limitrophes intéressées.

Notre premier projet consiste à recenser les 
toits adaptés à l’implantation de panneaux 
photovoltaïques sur le territoire, en visant une 
rentabilité financière suffisante pour rembour-
ser les investissements et investir plus tard 
dans d’autres projets d’énergies renouvelables. 
Ensuite, la Fruitière à Énergies, avec l’aide du 
réseau des Centrales Villageoises, et du Parc 
naturel régional du Haut-Jura confirmera la 

Centrales Villageoises 
Fruitière à Énergies du Haut-Jura

faisabilité technique, vérifiera la rentabilité 
économique, proposera aux propriétaires un 
bail de location de leurs toits pour une durée 
de 20 ans, puis lancera les travaux d’installa-
tion.

Les membres de l’association sont donc actuel-
lement à la recherche de toits susceptibles de 
recevoir des centrales d’au moins 9 kW (environ 
60 m�). Elle assurera l’installation de la centrale 
et la gestion de celle-ci pendant sa durée de 
vie (maintenance, assurance…) et prévoira 
la possibilité de transfert de l’installation au 
propriétaire du bâtiment dans des conditions 
avantageuses.

Ce projet est ouvert à tous les habitants 
du territoire, soit pour animer l’association, 
organiser le projet ou plus tard pour investir 
financièrement. Une nouvelle réunion d’infor-
mation sera bientôt proposée aux personnes 
intéressées.

Vous pouvez dès à présent :
• Contacter Noël Dubois (président), Muriel 
Vercez (trésorière) ou Julien Carnot (secré-
taire).
• Vous informer sur www.centralesvillageoises.
fr/web/guest/cv_fruitiere 
• Contacter l’association avec le mél : fruitiere-
energies-haut-jura@centralesvillageoises.fr

N O Ë L  D U B O I S 

Course de 
chiens de traîneau

L’hiver, le froid, la neige pointent leur nez avec 
eux le plaisir du ski et la course de traîneau à 
chiens.
Les 10 et 11 mars 2018, le village de la 
Pesse résonnera des aboiements des chiens 
nordiques venant de Belgique, d’Allemagne, de 
France...
Le club du Snow Girls Team (SGT) espère pouvoir 
fêter ses 10 ans de présence sur la commune et 
nous programmons une jolie manifestation où 
tous les Pesserandes et Pesserands sont cordia-
lement invité(e)s.
Au programme du samedi :
Ouverture bruyante de la manifestation.
Départ de la course vers 10h30.
Toujours la possibilité de déguster gâteaux, 
boissons chaudes, hamburgers et pains 
saucisses sur le pas de course.

19h, départ de la course de nuit dont l’arrivée 
se fera sur la plaine de jeux. Vous pourrez assis-
ter à l’arrivée au chaud, au Relais des skieurs, 
autour d’une boisson chaude ou d’une bière.
Le repas sera servi au Relais à partir de 20h. 
Si vous souhaitez venir le partager avec nous, 
inscrivez-vous au Point Info avant le 20 février 
2018.
Nous terminerons la journée par une surprise 
qui illuminera le ciel de La Pesse.
La remise des prix aura lieu le dimanche 12 
mars vers 15h. 
Les organisatrices du SGT, vous attendent 
pour faire la fête du chien ces 2 jours et vous 
souhaitent de bonnes fêtes de fin d’année.

M A R Y S E  M I G O T


